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Le salaire mini mum aug men tera d’un dol lar le 1er mai pro chain pour pas ser à 15,25 $ de
l’heure, une hausse « res pon sable » selon le ministre Jean Bou let, mais inadé quate aux yeux
de plu sieurs groupes.

Cette aug men ta tion de 7,02 %, la plus impor tante depuis 1995, est un « geste res pon sable et
équi li bré », qui devrait à la fois amé lio rer le pou voir d’achat des per sonnes à faible revenu et
res pec ter la capa cité de payer des petites entre prises, a fait valoir le ministre du Tra vail lors
d’un point de presse à l’assem blée natio nale hier.
« Il faut que notre salaire mini mum soit res pec tueux et com pa tible avec notre situa tion éco -
no mique », a expli qué le ministre du Tra vail Jean Bou let, en ajou tant que cette hausse per -
met tra au gou ver ne ment de main te nir sa cible d’un ratio de 50 % entre le taux géné ral du
salaire mini mum et le salaire moyen.
De leur côté, les sala riés rému né rés avec pour boire ver ront leur salaire aug men ter de 0,80 $
pour atteindre 12,20 $ de l’heure.
Quant aux sala riés a�ec tés exclu si ve ment à la cueillette de fram boises ou de fraises, le salaire
mini mum serait res pec ti ve ment de 4,53 $ (+0,30 $) et de 1,21 $ (+0,08 $) du kilo gramme.
« DÉCONNECTÉ DE LA RÉALITÉ »
Même s’il s’agit de la plus forte aug men ta tion du salaire mini mum depuis 1995, plu sieurs
groupes la jugent insu�  sante. Le Col lec tif pour un Qué bec sans pau vreté accuse le gou ver ne -
ment d’être « décon necté de la réa lité », et voit dans cette hausse une « forme de mépris de la
réa lité des tra vailleurs. »

Insu�  sant pour rat tra per l’in�a tion réelle, sou lignent les par tis d’oppo si tion
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« C’est en 2016 que nous deman dions 15 $ l’heure. Com ment est-ce pos sible de croire que 6
ans plus tard, c’est su�  sant pour vivre digne ment », s’est o�us qué de son côté le pré sident
de la Cen trale des syn di cats démo cra tiques, Luc Vachon.
Les par tis d’oppo si tion ont décrié la mesure, en rai son du contexte in�a tion niste qui aurait
selon eux jus ti �é une hausse plus impor tante.
« C’est un pas vers l’avant, mais ce n’est pas su�  sant pour rat tra per l’in�a tion que le Qué bec
connaît actuel le ment », a déclaré la dépu tée libé rale Madwa-nika Cadet.
« C’est 18 $ de l’heure mini mum qu’il faut pour vivre digne ment au Qué bec », a a�rmé le
député soli daire Alexandre Leduc.
« C’est un geste qui va dans la bonne direc tion, a réagi le député péquiste Pas cal Bérubé. Tou -
te fois, il faut s’atta quer plus concrè te ment aux inéga li tés de reve nus, car l’in�a tion appau vrit
gran de ment les Qué bé cois. »
« Ça ne sera jamais par fait, a rétor qué Jean Bou let. Mais il faut [aug men ter le salaire mini -
mum] de façon pro gres sive pour évi ter d’engen drer des consé quences qui pour raient être
néga tives. »
Selon Jean Bou let, une aug men ta tion plus éle vée aurait pu for cer des petites entre prises, déjà
a�ec tées par l’aug men ta tion des taux d’inté rêt, à mettre à pied des employés.
Or, Qué bec pré tend au contraire qu’un salaire mini mum de 15,25 $ de l’heure va encou ra ger la
par ti ci pa tion au mar ché de l’emploi, dans un contexte de pénu rie de main-d’oeuvre.


